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RÈGLEMENT  INTÉRIEUR DE  l’AUTO-ECOLE 

Afin que votre formation se déroule pour tous dans les meilleures conditions possibles, certaines règles sont à 
respecter. Tout manquement à celles-ci pourrait entrainer une rupture du contrat par l’auto-école. 
 

Règles d’hygiène et de sécurité : 
 

Sur les lieux de formation et à bord des véhicules destinés à l’enseignement, l’élève doit se conformer aux instructions 
particulières données par les formateurs en ce qui concerne les règles de sécurité. 
 

Sur les lieux de formation et à bord des véhicules destinés à l’enseignement, l’élève doit respecter les normes 
élémentaires d’hygiène.  
Sont particulièrement visés : l’interdiction de vapoter, fumer, cracher, de se restaurer ou de jeter des détritus, 
l’hygiène corporelle et la nécessité de signaler à l’établissement tout risque de contagion en cas de maladie. 

Comportement des élèves : 
 

Tout comportement visant au non-respect des règles élémentaires de savoir-vivre, de savoir-être en collectivité et au 
bon déroulement des formations est proscrit sur les lieux de formation, à bord des véhicules destinés à l’enseignement 
en leçon de conduite et lors des examens pratiques. 
 

Sont particulièrement visés les comportements à caractère agressif, violent, homophobe, sexiste, raciste. 
 

Ces règles élémentaires sont également applicables au personnel enseignant ou administratif, aux autres élèves ou 
toute personne présente sur les lieux de formation, à bord des véhicules destinés à l’enseignement en leçon de 
conduite et lors des examens pratiques. 

Toute tentative de propagande autant religieuse que politique ou syndicale est proscrite sur les lieux de formation, ou 
à bord des véhicules destinés à l’enseignement en leçon de conduite. 

Enseignement Pratique : 

Rappel pour le bon fonctionnement de votre formation : 

Ø Pour la formation à la catégorie B : chaussures adaptées (talons haut et tongs interdits), une tenue 
appropriée pour les leçons, permettant une aisance de mouvement et ne gênant pas la prise d’information 
en conformité avec les prescriptions du code de la route (article R412-6).  

Ø Pour les formations deux-roues : obligation de porter un équipement obligatoire homologué (casque, gants, 
et chaussures qui couvrent les chevilles), de se vêtir d’un blouson adapté à la pratique du 2 roues à moteur et 
d’un pantalon de type « jean » au minimum.  

Ø Toute annulation des cours réservés doit se faire par téléphone ou par mail aux horaires d’ouverture du bureau 
et au plus tard 48h ouvrées (excluant le dimanche et les jours fériés) avant ledit cours.  
Les messages ou annulations de cours ne sont pris en compte qu’à partir du lundi 14h00. 

Ø En cas de retard ou d’absence, que ce soit pour une séance d’une heure ou de deux, le formateur n’attendra 
pas l’élève sans nouvelle de celui-ci au-delà des 30 premières minutes. L’intégralité de la séance lui sera 
facturée, à moins de présenter le justificatif d’un motif légitime remis dans la journée par mail puis en mains 
propre. 
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Ø Toutes autres moyens ne sera pas validé, dans le cas contraire, la ou les leçons seront facturées, à moins de 
présenter le justificatif d’un motif légitime. De plus l’auto-école se réserve le droit d’annuler les leçons de 
conduite sans préavis, en cas de force majeur, bien sûr sans facturation. 

Ø La présentation à l’examen de conduite sera effective après l’accord de votre formateur.  
Nous tenons à informer nos élèves qu’indépendamment de notre volonté, un délai de 3 mois peut-être 
nécessaire entre une 1ère et une 2ème présentation. En effet la préfecture n’octroi qu’un nombre très faible 
de places d’examens chaque mois. Mais l’auto-école s’engage à tout faire pour réduire ce délai et vous faire 
repasser votre examen rapidement.  

Ø Le solde de la formation est exigible 10 jours avant présentation à l’examen. Si le règlement n’est pas effectué 
la présentation à l’examen est annulée. 

Ø Toute annulation pour un examen réservé doit se faire au plus tard une semaine avant ce dernier, dans le cas 
contraire cet examen sera facturé, à moins de présenter le justificatif d’un motif légitime. 

Ø Dans le cas d’un abandon de la formation de la part de l’élève, sous réserve d’un motif légitime, ou d’une 
décision justifiée de l’établissement d’exclure un élève, le remboursement des sommes versées se fera au 
prorata des prestations consommées. 
 

Ø Pour les élèves moto uniquement : 
Lorsque l’élève moto est en circulation, celui-ci est responsable des infractions qu’il pourrait commettre s’il 
possède un permis B. 

Fait à Issy-Les-Moulineaux en 2 exemplaires, le 

Mention manuscrite « Lu et approuvé », avec nom, prénom et signature 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

L’établissement L’élève Représentant légal 
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Mise à disposition du règlement intérieur auprès des élèves : 

Un exemplaire est remis à l’élève. 

Le règlement intérieur est affiché dans les locaux de l’auto-école. 

Il est lisible sur le site : 

 https://www.vroomvroom.fr/auto-ecoles/hauts-de-seine/issy-les-moulineaux/issy-c-est-permis-auto-moto-ecole 

 

 


